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DE ee +975 LÉ ÉRGPET DRRDOUS POUR LA POLICE, LT, 

Den Chnnoe po ÉRRTAITE DELA ISIN D'HORIUR, | 

  

Loste : 55.48 VU 12 loi du 19 Décembre 1917, relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, 

VU 1e décret n° 64-505 du 1er Avril 1964, relatif aux 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes et notemment son 
article 12, 

VU le décret n° 53-578 du 20 Mai 1953, portant réglementation 
et nomenclature des établissements précités, 

VU la demande présentée par a sogtété ones SORT: 

VESQURE MDSLVBNEN | 

en vue d'être autorisée à ébeblie à SÉRMNENLDENVARIONS, au ie ait 
“ha Hontasaot, passes n6 1500, Section & ‘un d606t dtordures ménagères 
eh déchurse éontellée, 

rangé danclla deuxiène classe des établissements @ngereux, 
insalubres ou incommodes, 

VU l'arrêté préfectoral en date du $ evsii 4976 
prolonseañnt pour une durée de eue mois, le délai de-trois mois 
prévu par la loi qui expirait le 15 avi 1976 

s. 
CONSIDERANT que les informations supplémentaires destinées 

à permettre de prendre une décision en parfaite connaissance de cause 
au sujet de l'affaire ci-dessus visée, n'ont pu être totalement 
rassemblées, 

CONSIDRANT dans ces conditions, qu'un nouveau délai est 
nécessaire, 

SUR la proposition du Secrétaire Général des Bouches-dusRhône, 

À r r ê te à 

ARQICLE 1er, 

Le délai d'instruction de l'affaire susvisée, qui devait 
expirer le 45 dein 1576 ; est prolongé pour une durée 
de  déte mois: 

soofsos



AA 2 

ARTICIE 2... ue 
nr dei ouches-au-Rrène Le Sousebréfet aan ONU, 16 Bee 6 SM tone, L'Incémieur 

Gén Chef dés Mines, Inspecteur Déoartensntel des Stablissencn 

  

à = 
; 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dù présent J é-ps SRACUI En ce qui Le concerne, de l'exécution du. arrêté, 

. Le Meire sera en‘outre, chargé de son affichage dans les 
lieux accoutumés. Lie : ‘ 5 
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